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Accord Canada - E.-U. sur de nouvelles
routes aériennes et le prédédouanement

Le ministre des Transports, M. Jean
Marchand a annoncé qu'à la suite de
négociations, un accord de principe
relatif à l'établissement de nouvelles
routes aériennes et de services de pré-
dédouanement, a été conclu entre le
Canada et les Etats-Unis.

Aux termes de cet accord, rendu pu-
blic le 10 septembre par les chefs des
deux groupes de négociation, 46 nou-
velles routes aériennes canadiennes et
américaines seront établies entre les
deux pays. L'accord permettra aussi
d'instituer un programme canadien de
prédédouanement aux Etats-Unis et
d'établir des installations de prédé-
douanement dans plusieurs autres villes
canadiennes pour les voyageurs se
rendant aux Etats-Unis.

Le nouvel accord bilatéral qui est
peut-être le plus complexe qu'ait connu
l'aviation civile mondiale, devra être
approuvé par le Cabinet et signé offi-
ciellement par les deux Gouvernements
avant d'entrer en vigueur. Cet accord a
fait l'objet de douze séances de négo-
ciations au cours des quatre dernières
années et accroît la porté d'un accord
en vigueur depuis 1966.

Les nouvelles routes aériennes seront
ouvertes progressivement afin de ne
pas bouleverser les marchés actuels
des compagnies aériennes des deux
pays.

L'accord comprend, entre autres, une
disposition de principe pour l'établisse-
ment d'installations de prédédouane-
ment canadien aux Etats-Unis pour les
voyageurs se rendant au Canada et en
vue d'assurer ce même service dans
d'autres villes canadiennes d'où partent
des vols transfrontaliers.
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Le service de prédédouanement amé-
ricain actuellement assuré à Montréal,
Toronto, Winnipeg et Vancouver sera
maintenu. Ce service permet aux voya-
geurs se rendant aux Etats-Unis de
subir les contrôles de l'Immigration et
des Douanes américaines avant d'em-
barquer, au lieu de le faire une fois
arrivés à destination. Le nouvel accord
permettra aux agents des Douanes et
de l'Immigration du Canada d'inspecter
aux Etats-Unis les passagers se ren-
dant au Canada.

Un parc canadien à Spokane

Le secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures, M. Mitchell Sharp, a an-
noncé que des arrangements ont été
faits pour une participation canadienne
modeste, mais unique, à l'Exposition
de Spokane (Washington) en 1974.

Le Gouvernement canadien construira
un pare, sur une petite île qui se trouve
sur le site de l'exposition. Ce parc,
sur lequel seront plantés des arbres et
des arbustes du Canada, deviendra un
endroit public après l'Exposition de
Spokane. M. Sharp a déclaré que les
quatre gouvernements provinciaux de
l'Ouest sont invités à participer à l'ex-
position, par une représentation respec-
tive de leur province sur le site du parc
canadien.

Futures étoiles du Ballet

L'Ecole de Ballet national annonce
un nouveau programme de formation
établi à l'intention des enfants âgés de
six à neuf ans et visant à inciter les
jeunes qui manifestent des aptitudes
pour cet art à venir s'inscrire à l'École.
Le programme est conçu de façon à
découvrir et à assurer la formation de
base des jeunes qui pourraient devenir
étudiants de l'Ecole, où sont offerts
des cours d'instruction générale et des
cours de ballet.

L'École espère trouver de 20 à 40
étudiants lors d'auditions qui se tien-
dront ce mois-ci; ces étudiants seront
répartis en classes d'après leur âge et
leur expérience. Ils suivront des cours
une à trois fois par semaine, de sep-
tembre à juin.

Les jeunes danseurs pourront suivre
des cours de formation jusqu'à l'âge
de 10 ans et seront par la suite admis-
sibles à des cours à temps plein.

L'Alberta signe le premier accord sur
l'amélioration des quartiers

L'accord intervenu entre le gouverne-
ment albertain et la Société centrale
d'hypothèques et de logement a fait de
l'Alberta la première province à autori-
ser la participation municipale au pro-
gramme d'amélioration des quartiers.

Ce programme, une des principales
innovations parmi les amendements
apportés récemment à la Loi nationale
sur l'habitation, permet à la Société
d'aider, à l'aide de subventions et de
prêts, les municipalités désireuses
d'améliorer la qualité de leurs vieux
quartiers résidentiels, après une sélec-
tion effectuée au niveau provincial.

Le ministre fédéral des Affaires ur-
baines, M. Ron Basford, s'est dit
enchanté de la réaction immédiate de
l'Alberta en ces termes: "L"Alberta
est la première province à réagir positi-
vement à un tel programme de préser-
vation de vieux quartiers grâce à une
politique de restauration bien comprise.
Ce programme constitue une réponse
infiniment mieux appropriée au problème
des vieux quartiers que la technique du
bulldozer, une technique que le Gouver-
nement fédéral a d'ailleurs cessé d'en-
courager depuis plusieurs années."

Une somme globale de quatre millions
de dollars a été réservée pour les pro-
grammes d'amélioration en Alberta au
cours des dix-huit prochains mois.
L'aide fédérale revêtira la forme de
subventions directes correspondant à
50 pour cent des coûts des travaux en-
visagés, y compris l'acquisition des
terrains et la mise en place de services
à caractère social et récréatif. Des
prêts à faible intérêt seront également
consentis aux municipalités intéressées
et ces prêts peuvent atteindre 75 pour
cent de la participation municipale.

Les quartiers sélectionnés par les
municipalités afin de recevoir une aide
peuvent également bénéficier de
l'assistance fédérale en matière de res-
tauration et ce principalement pour
s'assurer que les propriétaires-occu-
pants à revenu faible ou moyen sont
logés dans les meilleures conditions
possibles. Une assistance est par
ailleurs prévue pour les propriétaires-
loueurs pour leur permettre d'améliorer
les locaux qu'ils mettent en location,
à la condition qu'ils s'engagent à ne
pas augmenter ultérieurement les
loyers exigés.
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